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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Facteur essentiel de la démocratisation des régimes politiques, les 
indemnités de fonction des élus locaux ont essentiellement pour objet 
d’assurer une réparation forfaitaire du préjudice qu’ils subissent du fait de 
la réduction de l’ensemble de leurs activités personnelles et 
professionnelles et également de couvrir les frais courants inhérents à leur 
mandat. Ces indemnités, qui ne doivent pas être confondues avec les 
indemnités pour frais de mission ou tout autre remboursement de frais, ne 
constituent juridiquement ni un salaire ni un traitement. 

En vertu de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des 
Français de l’étranger (AFE), les membres élus « bénéficient d’indemnités 
forfaitaires et du remboursement des frais encourus dans l’exercice de leur 
mandat ». 

En fait d’indemnité de fonction, les conseillers élus à l’AFE ne 
percevaient jusqu’à récemment qu’une indemnité forfaitaire semestrielle, 
destinée à couvrir « partiellement les charges liées à l’exercice de leur 
mandat et à compenser les frais de transport et de séjour en France qu’ils 
engagent à l’occasion des sessions de l’assemblée, des réunions du bureau, 
des commissions et de toute autre réunion auxquelles ils sont convoqués 
par le ministre », selon les termes du décret n° 84-252 du 6 avril 1984. 

Une grille de barème détermine l’indemnité en fonction de 
l’éloignement de la circonscription et des responsabilités exercées au sein 
de l’Assemblée. 

Un rapide calcul permet de constater que l’indemnité forfaitaire 
semestrielle couvre à peine les frais de déplacement et de séjour engagés à 
l’occasion des sessions et réunions du bureau de l’AFE.  

Par conséquent, les « frais encourus dans l’exercice de leur mandat » 
n’étaient jusqu’à présent que très partiellement pris en compte.  

Cela a conduit à une situation inverse à l’objectif poursuivi de 
démocratisation des mandats : soit l’élu dispose d’une fortune personnelle 
qu’il souhaite utiliser pour sillonner une circonscription souvent très 
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étendue, et qui recouvre parfois jusqu’à une douzaine de pays ; soit il n’a 
pas les moyens personnels de se déplacer, et alors l’élu sera matériellement 
rapidement limité dans l’exercice de son mandat. 

Par conséquent, l’impératif de revalorisation des indemnités de 
fonction des élus à l’AFE a été pris en compte : un amendement 
gouvernemental portant augmentation des crédits de la Direction des 
Français à l’étranger (DFAE) a été adopté lors de l’examen de la loi de 
finances pour 2006 « afin de développer les services administratifs offerts 
aux Français de l’étranger par l’intermédiaire de leurs représentants élus à 
l’Assemblée des Français de l’étranger ». 

Une indemnité mensuelle complémentaire a donc été créée par arrêté, 
le 6 juillet 2006, au bénéfice des membres élus à l’AFE, d’un montant de 
800 euros. 

Ainsi qu’il s’y était engagé, le gouvernement a porté le montant de 
cette indemnité mensuelle complémentaire à 1 000 euros pour l’année 
suivante, par arrêté du 28 février 2007 en un an. Une. 

Cette indemnité mensuelle complémentaire doit être inscrite dans la 
loi, comme le sont les indemnités perçues par les élus locaux, d’une part 
par souci de transparence, et d’autre part afin d’en assurer la pérennité.  

Nous proposons donc une modification rédactionnelle, qui précise que 
les indemnités perçues par les membres élus de l’AFE sont composées 
d’une indemnité forfaitaire semestrielle et d’une indemnité mensuelle 
complémentaire, dont les montants et modalités de versement sont 
déterminés par décret après consultation de l’AFE. 

L’article unique précise que les indemnités perçues par les membres 
élus de l’AFE sont composées d’une indemnité forfaitaire semestrielle et 
d’une indemnité mensuelle complémentaire.  
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PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 
 

I. – Dans le premier alinéa de l’article Ier ter de la loi n° 82-471 du 
7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français de l’étranger, les mots : 
« d’indemnités forfaitaires » sont remplacés par les mots : « d’une 
indemnité forfaitaire semestrielle et d’une indemnité mensuelle 
complémentaire ». 

II. – Dans le deuxième alinéa du même article, les mots : « le ministre 
des affaires étrangères » sont remplacés par les mots : « le Premier 
ministre ». 

III. – Dans le troisième alinéa du même article, après les mots : « des 
indemnités », sont insérés les mots : « semestrielle et mensuelle ». 
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